
REQUALIFICATION DE QUARTIER OU DE FRICHE

MISE EN COMPATIBILITÉ RÉGLEMENTAIRE DU PLAN LOCAL D’URBANISME
Fontainebleau (77)

Fontainebleau est caractérisée par l’omniprésence des protections écologiques (classement en espace boisé classé de l’ensemble de la forêt qui entoure la commune, qui interdit tout développement en 
extension) et patrimoniales (nombreux monuments inscrits et classés, qui induisent une concertation systématique avec l’Architecte des Bâtiments de France). 

Son développement passe nécessairement par la reconstruction de la ville sur elle-même, dans un cadre réglementaire fortement contraint. La requalification des friches représente un levier d’action majeur. 
Le bon aboutissement des projets peut nécessiter la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Fontainebleau-Avon.

Objectifs des missions

Mettre en compatibilité le PLU avec des projets 
s’inscrivant dans les ambitions portées par le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) :
 

• Affirmation du rôle économique du territoire ; 

• Préservation et valorisation du cadre de vie ; 

• Renouvellement du territoire essentiellement 
sur lui-même.

Enjeux

• Analyser les enjeux de site, ainsi que 
ceux corrélés à l’éventuel maintien du 
patrimoine ;

• Analyser les programmes envisagés aux 
plans réglementaire, urbain, fonctionnel ;

• Contribuer au croisement des attentes 
des collectivités, des porteurs de projet, et 
des autres partenaires.

État d’avancement : 2019 - 2020 (achevé)

Maîtres d’Ouvrage (selon les cas) :
Commune et Communauté de Communes
Référents : 

• Anne Cecconello (ville), Directrice du service urbanisme
• Émilien Moutault (communauté de communes), Chargé de mission 
planification et urbanisme réglementaire

Promoval
Référent : Régis Fouque, président

Fiducim

Secteur / site d’étude :
Ancien pôle hospitalier (inscrit à l’inventaire des Monuments Historiques)
Clinique de la Forêt
Quartier des Subsistances
Sites Constance
Centre-ville

Équipe projet : Condition Urbaine

Montant de mission : 40 000 € HT (total des 5 prestations)

Nos interventions

Établissement du dossier de modification du PLU :

• Rapport de présentation (périmètre, 
changements envisagés, justification) ;

• Détail des modifications (extraits de plan, 
extraits de règlement) ;

• Évaluation des incidences par thématique ;

• Données réglementaires.

Les sites d’intervention

OAP modifiée (plan)

OAP initiale (plan) Récapitulatif des évolutions réglementaires (extrait)


